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LE PROGRAMME REGIONAL D’ANIMATION ET D’EVALUATION 

 

Les orientations partagées entre l’Etat, le Conseil régional et AMILAURA sont mentionnées dans la 

convention annuelle tripartite. Afin de prioriser les actions à mener en fonction des politiques 

publiques concernant le public jeunes accompagnés par les Missions locales, des temps de 

concertation, sont organisés à l’initiative des signataires. En lien avec les Missions locales, les services 

de l’Etat et du Conseil régional, l’animation technique du programme régional est assurée par l’équipe 

D’AMILAURA et les directions des Missions locales. 

AMILAURA et son équipe mettent en œuvre le programme régional d’animation défini chaque année 

par AMILAURA, l’Etat et la Région. Pour l’association régionale, l’appui à l’ingénierie de parcours 

consiste tout d’abord à faciliter la tâche des professionnels en les aidant à activer les dispositifs 

existants, à mettre en place des projets, à utiliser les outils disponibles, en les poussant à échanger 

entre eux leurs expériences. 

L’équipe d’AMILAURA est au service du réseau (fonction hotline), elle intervient sur site, participe aux 

réunions d’équipe et forme les professionnels sur les différentes thématiques. L’appui à l’ingénierie de 

parcours consiste également à accompagner le déploiement des politiques de l’Etat et de la Région en 

permettant une appropriation optimale par les professionnels en contact direct avec les jeunes. En 

retour, AMILAURA réalise un travail de veille sur les freins et les difficultés rencontrées en Mission 

Locale dans la mise en œuvre de ces politiques et propose des améliorations. 

AMILAURA innove dans l’appui à l’ingénierie de parcours en animant et développant un partenariat de 

qualité avec l’ensemble des organismes et institutions qui peuvent contribuer à l’insertion sociale et 

professionnelle des jeunes.  

Le programme d’animation régionale repose sur une contribution active des équipes techniques et des 

directeurs de Missions Locales. Il s’appuie sur les services de l’Etat et de la Région intervenant sur des 

domaines concernant l’insertion professionnelle et sociale des jeunes.  

Elle apporte également des informations, des analyses et des expertises à ces services. Les principaux 

axes de travail de l’Animation Régionale sont les suivants : l'animation générale du réseau, le 

développement des compétences des professionnels des Missions Locales, la valorisation du réseau 

des Missions Locales, le raccrochage scolaire avec l'orientation et la formation, l'emploi et la relation 

entreprise, l'accompagnement et l'approche globale des jeunes, les systèmes d’information. 

  

  

 

 

 

 

 

 



  

  

 

Retour en bref et en images 

SEMINAIRE PACEA  

Réflexion sur l’adhésion des jeunes, les parcours sans couture, l’environnement 

de la Mission Locale 

Intervention de Mme Bernot Caboche sur les jeunes invisibles 

Septembre 2019 

PLAN DE PREVENTION ET LUTTE CONTRE LA PAUVRETE 

Conférence nationale de février et groupe de travaux GT8 en 

mai. 

SEMINAIRE NUMERIQUE 

Séminaire régional: la stratégie numérique  du réseau 

des Missions Locales—7 et 8 Février 

  

ASSEMBLEE GENERALE 

Assemblée générale 

d’AMILAURA en présence 

du Directeur régional de la 

DIRECCTE sur les 

priorités des Missions 

Locales 

DEMENAGEMENT AMILAURA 

L’association Régionale des Missions 

Locales a déménagé en aout pour des 

locaux disposant de salles de réunions  

pour faciliter l’animation du réseau 

SIGNATURE DU CONSORTIUM NATIONAL ERASMUS+ DES MISSIONS LOCALES 

Lors des ERASMUSDAYS des 10 et 11 octobre 2019, signature du Consortium des Missions 

Locales avec les 8 autres régions impliquées ; 245  Missions Locales partenaires, 7 000 

professionnels répartis sur 3326 points d’accueil et 730 000 jeunes potentiels 

LES REUNIONS DU RESEAU 

Groupe régional des directions 

Groupe de formation garantie jeunes 

Groupe mutualisation des outils de 

communication vidéo 



L’ORIENTATION 

L’année 2019 a été marquée par la mise en œuvre effective du renforcement de la compétence 
réglementaire en matière d’orientation des Régions. Ainsi, cette évolution, née de la loi « Pour la 
liberté de choisir son avenir professionnel », confirme les Conseils Régionaux dans leur mission 
d’animation du SPRO mais charge aussi les collectivités régionales d’organiser des actions 
d’information sur les métiers et les formations en direction des élèves ainsi que leurs familles, 
apprentis et étudiants mais également d’élaborer la documentation de portée régionale sur les 
enseignements et les professions 
 

Afin de donner corps à ces prérogatives, la Région Auvergne-Rhône-Alpes s’est dotée d’une stratégie 
régionale en matière d’orientation, feuille de route qui a été communiquée aux Missions Locales (mail 
au réseau, alimentation de l’Intranet) et représentée à l’occasion de la réunion du groupe régional 
des référents orientation / formation en septembre 2019. 
 

Par ailleurs, l’exécutif régional a fait le choix de créer une Agence Régionale de l’Orientation qui aura 
en charge d’opérationnaliser les différents piliers de la stratégie. AMILAURA a été invitée à s’impliquer 
dans l’ARO en adhérant à l’association support et en contribuant aux futurs groupes de travail. A ce 
titre, AMILAURA était présente lors de l’Assemblée Générale Constitutive de l’Agence Régionale de 
l’Orientation en décembre 2019. 
 

Bien que la Région prenne une place prépondérante sur les questions d’orientation en 2019, cette 
thématique demeure une préoccupation de l’ensemble des partenaires impliqués dans le Comité 
Régional pour l’Emploi, la Formation et l’Orientation Professionnelle (CREFOP). Les différentes 
commissions du CREFOP se sont donc réunies à de nombreuses reprises afin de débattre des sujets 
liés à l’orientation et produire des avis, par exemple, sur l’évolution de la carte des formations. Le 
réseau régional des Missions Locales était représenté lors de ces instances. 
 

En complément, la Commission Orientation Mobilité et Sécurisation des Parcours Professionnels 
(OMSPP) a souhaité déployer des groupes de travail spécifiques en particulier sur la question du 
développement de la Validation des Acquis de l’Expérience (VAE) d’une part et sur la labellisation 
d’acteurs SPRO complémentaires aux opérateurs du CEP et à ceux engagés par « la convention entre 
l’Etat et la Région, les autorités académiques, relative à la coordination du Service Public Régional de 
l’Orientation tout au long de la vie (SPRO) en Auvergne-Rhône-Alpes » d’autre part.  L’ARML a assuré 
une représentation technique du réseau des Missions Locales dans ces réunions (12 groupes 
techniques sur ces thématique). Ces rencontres ont notamment permis au réseau régional d’émettre 
des avis argumentés, après consultation des Missions Locales potentiellement impactées, sur les 
candidatures formulées par des organisations souhaitant obtenir une labellisation au titre du SPRO. 
 

Les échanges partenariaux, intervenus sur la thématique de la VAE, ont pour leur part permis de 
remobiliser les Missions Locales sur l’existence du plan de professionnalisation mis en œuvre par Via 
Compétences sur ce sujet mais également de resouligner auprès des équipes l’enjeu d’appropriation 
de la VAE, cet accompagnement étant plus accessible depuis la réforme de la formation 
professionnelle intervenue à la fin de l’année 2018. 
 

Perspectives 2020 
 
Depuis le début de l’année 2020, le Conseil Régional Auvergne-Rhône-Alpes a intensifié son action 
en matière d’orientation en déployant une plateforme baptisée « Initiatives » qui recense des outils 
(labellisés par les services des rectorats et la Direction de la Formation et de l’Orientation) 
susceptibles d’être utilisés auprès du grand public et concourant à une meilleure connaissance des 
métiers et des filières y conduisant. 
 



Bien qu’une communication ait déjà été faite auprès des Missions Locales sur « Initiatives », il existe 
un enjeu d’une large appropriation de ces dispositifs par le réseau.  Par ailleurs, au plan national, 
une première phase d’expérimentation de l’outil générique « Diag’Oriente » a été lancée. 
Si une généralisation de « Diag’Oriente » à l’ensemble des Missions Locales est envisagée, il sera 
alors nécessaire d’organiser la formation des conseillers sur ce logiciel qui repose sur un 
autodiagnostic réalisé par le jeune et l’évaluation faite par un conseiller. 

 
 

DÉFENSE NATIONALE / CITOYENNETÉ / ENGAGEMENT 
 

Cette thématique apparaît pour la première fois dans le rapport d’activité car si certains sujets 
préexistaient par le passé, ces derniers ont pris une ampleur nouvelle en 2019. Les centres « JDC » des 
Académies de Grenoble et Lyon sollicitent régulièrement l’ARML afin de présenter l’offre de services 
du réseau aux nouveaux professionnels (civils et militaires) intervenant dans la chaine JDC ou pour 
favoriser un échange entre les partenaires et une meilleure connaissance de l’offre de services des 
Missions Locales (3 interventions à ce titre) 
 
Par ailleurs, l’année 2019 a été marquée par la mise en œuvre de la phase 1 de l’expérimentation du 
Service National Universel lequel devrait, à terme, remplacer les JDC. A l’issue de ce test, le 
gouvernement a fait le choix de lancer une seconde phase d’élargissement de l’expérimentation à 
l’ensemble du territoire national. Afin de favoriser l’implication des différentes composantes de la 
jeunesse, la Mission de Préfiguration du SNU (MPSNU) a demandé aux Préfets de mettre en place des 
Comités régionaux de pilotage du SNU associant le plus largement possible les acteurs de jeunesse. 
AMILAURA, en tant que représentation du réseau régional des Missions Locales a donc été invitée à 
siéger dans ce COPIL dont la première réunion s’est tenue en décembre 2019. 
 
Le Service Militaire Volontaire (SMV) aurait pu être évoqué dans la partie dédiée à la formation 
professionnelle des jeunes. Cependant, son fonctionnement et le statut hybride des jeunes volontaires 
permet également de rattacher ce dispositif à la thématique Défense et engagement. A l’occasion des 
journées nationales de l’UNML, la convention unissant le réseau des Missions Locales et le Service 
Militaire Volontaire a été renouvelée. Cet accord fait suite à un temps de travail national ayant permis 
de dresser un état des lieux des pratiques existantes dans les différents territoires bénéficiant d’un 
centre SMV. 
Cette journée de bilan qui a eu lieu en mars 2019, a permis à l’ARML de faire état des difficultés 
existantes notamment en matière de transmission d’informations entre le centre d’Ambérieu en 
Bugey et le réseau, afin qu’un circuit de circulation fluide de l’information soit mis en place. 
 
L’Animation Régionale a également participé à différents groupes de travail régionaux notamment 
dédiés à la rédaction de principes opérationnels de repérage de candidats, de traitements des 
orientations et d’information des conseillers. Symboliquement, AMILAURA est régulièrement invitée 
à assister à la cérémonie dite de « remise des calots » marquant l’achèvement de la première phase 
de professionnalisation des jeunes volontaires du SMV (2 par an). 
 

Perspectives 2020 
 
Les dispositifs dits de « Deuxième Chance » étant relativement nombreux et avec des finalités parfois 
proches, les services de l’Etat ont souhaité mettre en place une Charte des Acteurs de l’Insertion visant 
notamment à faciliter l’utilisation des différents outils existants. Cette charte devrait être conclue en 
2020. 
 



Par ailleurs, il semble que le réseau des Missions Locales soit assez fortement attendu sur l’information 
des jeunes par rapport au Service National Universel mais également, potentiellement, sur l’animation 
de certaines séquences de la phase collective du SNU. 
Une première réunion régionale d’information et d’aide à l’appropriation a déjà eu lieu en janvier, mais 
les interrogations des Missions Locales sur ce point sont encore importantes et des clarifications sur 
ce dossier sont très attendues. 
 

FORMATION 
 

 Objectif prioritaire 2019 : Mobilisation des directions et des 
référents formation sur les enjeux du pacte Régional 
d’investissement dans les compétences 2019-2022 : priorité 
sur l’accès à la formation  

 
 
Les sujets liés à la thématique formation ont été très nombreux au cours de l’année écoulée. En effet, 
si la montée en charge du Plan d’Investissement dans les Compétences a généré de nombreuses 
interrogations au sein du réseau, les évolutions d’autres outils de formation mais également des 
modifications réglementaires prévues par la Loi de réforme de la formation professionnelle ont 
engendré une complexification du paysage global de la formation. 
 
Dès lors, les sollicitations des Missions Locales et celles des partenaires ont été encore plus 
importantes au niveau de l’Animation Régionale. 
 

PIC – PACTE - Ouiform 

 
Très rapidement, il est apparu nécessaire que l’ARML contribue aux travaux techniques liés à la 
généralisation de la plateforme Ouiform dans le cadre du « patrimoine commun » (6 journées de Lab 
national). Cette mobilisation a permis de faciliter la découverte de Ouiform par les équipes des 
Missions Locales et d’organiser, avec les services de la Direction Régionale Pôle Emploi, un webinaire 
de « prise en main » de ce nouvel applicatif et une seconde web conférence centrée sur 
l’interconnexion I-milo / Ouiform (mai 2019). La bonne connaissance des spécificités du PIC en 
Auvergne-Rhône-Alpes par l’ARML a également renforcé la capacité d’AMILAURA à alimenter le 
groupe de travail porté par l’UNML. 
 
Par ailleurs, en complément des marchés de formation du Plan d’Investissement dans les 
Compétences, l’Etat a lancé, dès la fin de l’année 2018, différents appels à projets (100% inclusion, 
prépa-apprentissage, bénéficiaires de la protection internationale, etc..) dont les lauréats ont parfois 
souhaité rencontrer la représentation régionale des Missions Locales. 
 

✓ Ainsi, l’Agence Pour l’Emploi par le Sport (APELS) a sollicité l’ARML afin d’étudier les questions 
relatives à l’orientation de jeunes vers l’action labellisée mais également la possibilité de 
mobiliser les PMSMP pour les immersions envisagées via ce dispositif. Des collaborations aux 
actions ont été également renforcées entre les ML et APPELS (Rhône et Haute Savoie) 
 

✓ Des échanges sont également intervenus avec le CRIJ dans la perspective du dépôt d’un projet 
interdépartemental au titre de l’appel à projets « repérer / mobiliser ». 

 

  



Parcoursup – Commission Académique d’Accès à l’Enseignement Supérieur 

 
Avec l’universitarisation des études d’infirmier(e) et la nécessité pour les jeunes, souhaitant intégrer 
ces parcours, de formuler des vœux via la plateforme Parcoursup, les Missions Locales ont été 
fortement sollicitées par les candidats pour, notamment, formuler des avis quant à l’orientation 
envisagée. Dans un premier temps, AMILAURA a dû obtenir confirmation par les services académiques 
de la capacité des conseillers à formuler ces argumentaires. Ainsi une communication et aide à 
l’appropriation de l’outil « fiche de suivi d’un projet d’orientation » a été réalisée par l’ARML auprès 
du réseau. 
 
Par la suite, l’Animation Régionale a été mobilisée pour assurer une représentation des Missions 
Locales dans les Commissions Académiques d’Accès à l’Enseignement Supérieur (CAAES), instances 
dédiées au traitement des situations des candidats n’ayant pas obtenu la validation de leurs souhaits 
de poursuite d’étude. En amont de ces réunions (4 pour le rectorat de Lyon), les Missions Locales 
avaient été invitées à transmettre à l’ARML la copie des fiches de suivi des projets afin que les dossiers 
des jeunes puissent être soutenus dans ces occasions. 
 
Enfin, un groupe technique multi partenarial a été réuni par les services de l’Education Nationale en 
septembre afin de dresser un état des lieux des jeunes potentiellement sans affectation à l’occasion 
de la rentrée universitaire et pouvant faire l’objet d’un accompagnement par un réseau du Service 
Public de l’Emploi. 
 

Plan Régional de Prévention et de Lutte Contre l’Illettrisme 

 
De manière régulière, et notamment à l’occasion des réunions du CREFOP, des contacts sont établis 
entre l’ARML et la Chargée de mission Lutte Contre l’Illettrisme du SGAR. En effet, la problématique 
des jeunes en situation d’illettrisme, repérés via les Journées Défense Citoyenneté ou d’autres canaux, 
et de leur prise en charge par les Missions Locales, pour ceux ayant quitté le système scolaire, est 
clairement identifiée. 
 
De fait, les services de l’Etat ont donc souhaité associer la représentation régionale des Missions 
Locales aux travaux de reformulation du Plan Régional de Prévention et de Lutte Contre l’Illettrisme 
lequel a été adopté en fin d’année 2019.  A ce titre, l’ARML a donc participé à un temps d’échange et 
de travail sur ce sujet en mai 2019. A cette occasion, AMILAURA a également pu souligner l’enjeu 
d’un meilleur traitement des situations d’illectronisme. En effet, de nombreux jeunes accompagnés 
par les Missions Locales ont, à ce jour, une très bonne utilisation des nouveaux moyens électroniques 
de communication mais essentiellement à des fins ludiques, la maîtrise du socle des compétences 
numériques en situation professionnelle restant en revanche souvent à acquérir. 
 

Réforme de la Formation Professionnelle 

 
La Loi de réforme de la formation professionnelle dite « Loi pour la liberté de choisir son avenir 
professionnel » a été promulgué le 5 septembre 2018 avec de nombreuses dispositions applicables à 
compter du 1er janvier 2019. Néanmoins, ce texte nécessitait, pour entrer pleinement en application, 
de nombreux décrets, circulaires et instructions. Ces compléments ont, pour une large partie, été 
déployés dans le dernier trimestre 2019. 
 
Les évolutions générées par la loi du 05 septembre impactant autant la répartition des compétences 
entre les institutions que les mesures de formation ou leurs modalités de financement, les Missions 
Locales ont souhaité bénéficier de temps d’information et d’appropriation des multiples 



transformations issues de la loi de réforme de la formation professionnelle. De fait, des journées 
d’appui aux Missions Locales ont été organisées sur demande par rapport à la réforme. 
 
De plus, dans une logique de décloisonnement des thématiques, l’ARML a fait le choix de construire 
ces journées dans une approche globale des questions d’orientation / formation / alternance.  

 
Les autres appuis au réseau 

 
Une réunion régionale des référents orientation / formation des 61 Missions Locales a été organisée 
en septembre 2019 dans les locaux lyonnais d’AMILAURA. Cette rencontre, attendue, a été l’occasion 
pour les représentants des ML d’échanger avec les services de la Direction Régionale de Pôle Emploi 
sur les marchés de formation du PIC mais également d’entendre la présentation des services du 
Conseil Régional sur les questions d’orientation et de débattre sur le cadrage technique relatif aux 
achats individuels de formation. 
 
Outre ces temps collectifs, plusieurs Missions Locales ont sollicité l’ARML afin que cette dernière 
intervienne au bénéfice de l’ensemble des collaborateurs (contrairement à la réunion régionale dédiée 
aux référents). Dans d’autre cas, il a été proposé à l’Animation Régionale de se joindre à des rencontres 
de niveau départemental (Rhône, Savoie, Isère, Loire, Haute Savoie) 
 
 

Perspectives 2020 
 
L’année 2020 va, à nouveau, être riche d’évolutions en matière de formation notamment du fait de la 
mise en œuvre de nouveaux marchés de formation dans le cadre du PIC. Par ailleurs, d’autres projets, 
liés aux axes 2 et 3 du Plan d’Investissement dans les Compétences, devraient également voir le jour. 
Ces différents élargissements nécessiteront l’organisation de nouveaux temps de travail avec les 
équipes des Missions Locales mais également avec les services de Pôle Emploi et / ou de l’Etat. 
 
La plateforme Parcoursup va également connaître d’autres changements par intégration de nouveaux 
cursus mais aussi par l’ouverture du service Parcours+ dédié aux personnes sortis du système scolaire. 
Là encore, l’ARML aura à favoriser l’appropriation de cet outil par les Missions Locales. 
 
Enfin, en matière de lutte contre l’illectronisme, et en articulation avec la stratégie numérique digitale 
actée par les ML en Auvergne-Rhône-Alpes d’une part et les attentes formulées par l’Etat vis-à-vis du 
réseau en ce qui concerne le déploiement de la plateforme PIX d’autre part, AMILAURA devra favoriser 
la professionnalisation des équipes sur la question des compétences numériques socles en mobilisant 
les acteurs régionaux existants (ANLCI, SGAR, HINAURA, etc..). 
 
 

DÉCROCHAGE / RACCROCHAGE 
 
Les différents sujets rattachés à cette thématique ont toujours nécessité une attention particulière de 
l’ARML en 2019.  Ainsi, la mission « Observation du décrochage scolaire » a produit, comme les années 
précédentes, sa traditionnelle note d’informations. Dans la perspective de la publication de ce support 
une réunion a été organisée en février 2019. Le réseau régional des Missions Locales a contribué à 
l’actualisation des données disponibles par production d’un tableau de bord issu du système 
d’information I-Milo. 
 
Parallèlement, les réflexions sur la construction d’un outil cartographique des solutions de formation 
existantes et mobilisables pour les jeunes décrocheurs se sont poursuivies (janvier 2019). L’ARML a 



été amenée à formuler des demandes d’amendements aux fiches initialement envisagées 
notamment sur la Garantie Jeunes Durant cette année, les services de la Direction de l’Education et 
des Lycées a souhaité engager un travail d’harmonisation du fonctionnement des Plateformes de Suivi 
et d’Appui aux Décrocheurs (PSAD) dont les modalités opérationnelles peuvent différer d’une 
académie à l’autre.  
Des groupes de travail ont été réunis et ont aboutis à la production d’un cadre commun de référence 
fixant les attendus socles de l’activité d’une PSAD. Naturellement, AMILAURA a représenté le réseau 
des Missions Locales dans ces rencontres et a contribué à l’élaboration de ce cadre commun de 
référence. 
 
En matière de « raccrochage » à la formation et à l’emploi, 2019 a été l’année de validation des dossiers 
présentés dans le cadre de la seconde vague de l’appel à projets régional « Insérer Pour Former » 
financé par le Conseil Régional Auvergne-Rhône-Alpes. L’Animation Régionale a pu participer aux 
réunions du jury de cet appel à projets en soutenant les propositions émises par le réseau et / ou en 
formulant des avis d’opportunité vis-à-vis des dossiers déposés par des partenaires. 
 
En liaison avec ce financement particulier, l’ARML a construit une nouvelle version d’une charte 
spécifique de saisie I-Milo permettant aux Missions Locales d’obtenir, directement depuis le système 
d’information, les données quantitatives de suivi des projets, éléments d’évaluation attendus par le 
Conseil Régional et son partenaire l’association TRANSFER. Cette Charte de saisie a été présentée à 
l’occasion d’une réunion spécialement organisée par l’ARML à l’attention des coordonnateurs de 
projets en décembre 2019. 
 

Perspectives 2020 
 
Le Conseil Régional souhaitant pleinement jouer son rôle d’animation des Co animateurs des PSAD, 
des journées académiques des plateformes de suivi et d’appui aux décrocheurs vont se dérouler au 
cours du premier semestre 2020. AMILAURA contribuera à ces trois rencontres dédiées aux questions 
du repérage des jeunes et au partage des informations sur les solutions. 
 
 

STRATÉGIE NATIONALE PAUVRETÉ 
 
 
 
 
 
 
 

Groupe de travail 8: Obligation de formation et accompagnement de tous les 

jeunes, les dates clefs 

 
1. 13 Février 2019 : Journée Nationale d’information des Animateurs Régionaux– Paris 
2. 3 mai 2019 : Groupe de travail régional GT8- Thiers 
3. 22 mai 2019 : Conférence régionale des acteurs– Lyon 
4. 12 et 13 septembre 2019 : Conférence nationale des animateurs régionaux 8– Paris 
5. 14 octobre 2019 : Conférence régionale des acteurs– Lyon 

 

 

 
 Au cours de l’année 2018, le gouvernement a décidé de lancer une grande stratégie nationale de 

prévention et de lutte contre la pauvreté. Cette politique, qui comprend 15 axes de travail, a 

1 2 3 5 4 



notamment identifié comme enjeu la nécessité d’offrir à tous les jeunes des opportunités de 

formation, de qualification et de montée en compétences et, tout particulièrement aux jeunes 

mineurs. 

A ce titre, des groupes de travail régionaux ont été instaurés dont celui dédié à la mise en œuvre d’une 
obligation de formation pour tous les jeunes âgés de 16 à 18 ans. En Auvergne-Rhône-Alpes, cette 
thématique est copilotée par la Présidente du réseau régional des Missions Locales et le 
Coordonnateur des Services Académiques d’Information et d’Orientation de l’Académie de Clermont-
Ferrand. Après la publication du document général de présentation de la Stratégie Pauvreté et la 
désignation des Co animateurs régionaux, de nombreuses réunions institutionnelles ont été organisées 
auxquelles AMILAURA a participé 
 
Très rapidement, l’ARML et le représentant de l’Education Nationale ont souhaité organiser une 
rencontre régionale, ouverte aux partenaires, permettant de faire émerger les questionnements et 
attentes liées à cette obligation de formation. 
 
Au second semestre, tant au niveau régional que national, des points d’étape dans le suivi du 
déploiement du Plan Pauvreté ont été planifiés par les services de l’Etat. 
. 
 
Enfin, il a été constaté que des sujets rattachés à certains groupes techniques pouvaient, en réalité, 
concerner plusieurs thématiques. Dès lors, des Co animateurs ont fait le choix de lancer des journées 
« transverses » permettant des échanges de points de vue sur les dossiers concernés. 
 
C’est dans ce cadre qu’AMILAURA a participé aux débats organisés par les membres du Groupe 
Thématique 9 « Prévention des sorties sèches de l’ASE’ » en juin et à celui planifié en décembre 2019 
par les représentants du GT 14 dédié à la question de la participation des bénéficiaires, et à l’atelier 
régional portant sur le Revenu Universel d’Autonomie (RUA) en novembre 2019. 
 

Perspectives 2020 
 
Avec la volonté de prolonger les échanges avec les acteurs concernés par l’obligation de formation, 
AMILAURA et le représentant des services de l’Education Nationale ont organisé, en janvier 2020, une 
seconde journée de travail autour de cette thématique. A cette occasion, la Haut-Commissaire 
Régionale à la Stratégie Nationale Pauvreté a pu échanger avec les personnes présentes. 
 
L’objectif était notamment de permettre aux participants de réfléchir aux solutions mobilisables ou 
à construire pour le public visé par l’obligation de formation. 
 
Par ailleurs, de nombreuses interrogations demeurent quant aux moyens (techniques, financiers, 
humains, réglementaires) qui seront dévolus aux Missions Locales placées en responsabilité de prise 
en charge des jeunes relevant de l’obligation d’une part et du contrôle du respect de l’obligation de 
formation d’autre part. Il est également à noter que les Co animateurs du GT 8 souhaitent pouvoir 
engager des réflexions sur l’expérimentation d’une solution innovante de formation susceptible de 
répondre aux attentes spécifiques des jeunes mineurs. 
  



AUTONOMIE DES JEUNES ET INSERTION SOCIALE 
 

La thématique du handicap 

 

En cette matière, plusieurs natures d’activité peuvent être différenciées. En effet, il se trouve qu’au 
sein de la thématique « handicap », le champ partenarial existant est particulièrement large, chaque 
acteur ayant sa spécificité propre. De fait, les sollicitations auprès d’AMILAURA sont nombreuses 
mais elles sont toutes porteuses d’opportunités tant pour les Missions Locales que les jeunes en 
situation de handicap accompagnés par le réseau. Néanmoins, il est à noter qu’au cours de l’année 
2019, le développement des relations avec le secteur des Entreprises Adaptées a connu un essor 
particulier tant au niveau régional que national. 
 
AMILAURA a de fait participer à de nombreuses instances (8 journées de travail partenariales) en 
représentant le réseau des Missions Locales et en apportant son expertise autant que nécessaire, tant 
au niveau régional qu’au niveau national sur des préoccupations diverses : expérimentation CDD 
tremplin, expérimentation Entreprises adaptées. Ainsi en 2019, une convention de partenariat avec 
l’UNEA a été signée 
 
Naturellement, l’ARML est également restée impliquée dans la démarche régionale « H+ » développée 
par le Conseil Régional en participant aux comités de concertation et à certains comités de 
renouvellement de la labellisation (5 comités). C’est aussi dans le cadre de la démarche « H+ » 
qu’AMILAURA a pu porter les attentes des Missions Locales dans la perspective de l’appel à projet 
« Handicap et Insertion ». 
Sur un autre plan, les relations avec l’AGEFIPH ont été maintenues et l’ARML a représenté le réseau 
à l’occasion de la manifestation de lancement de la « Ressource Handicap Formation ». Les 
informations relatives à la RHF ont été communiquées aux Missions Locales et mises à disposition par 
l’intermédiaire de l’Intranet. 
 
Enfin, et comme les années précédentes, l’Animation Régionale a été amenée à participer à des 
forums, salons ou temps de professionnalisation de partenaires dans une perspective de présentation 
de l’offre de services des Missions Locales : Journées de formation des Enseignants Responsables 
Handicap et Coordonnateurs ULIS, Forum HandiSup Auvergne, Forum Handiagora, Rencontre avec la 
chargée de mission Handicap d’AGEFOS PME, rencontre de la Fondation OVE, Forum Handi Job 
Meeting, Forum ARPEJEH. La contribution à l’animation d’évènements : permet une intervention 
auprès du public (information, conseils orientation, formation, emploi et plus particulièrement sur 
les dispositifs dédiés aux jeunes TH), vient renforcer les collaborations avec les partenaires, assure 
une représentation du réseau des Missions Locales. 
 
Il faut également noter qu’exceptionnellement, les psychologues des Missions Locales ont souhaité 
bénéficier de l’intervention du représentant d’AMILAURA lors de leurs journées régionales de 
regroupement. Les attentes formulées par les psychologues portaient sur l’articulation de leur 
activité par rapport au travail des conseillers en matière de reconnaissance de la qualité de 
travailleur handicapé ou sur les dispositifs de formation susceptibles d’accueillir des jeunes en 
situation de handicap. 
 
Enfin, la mobilisation d’AMILAURA sur cette thématique a permis de remettre en place une convention 
de partenariat avec l’AGEFIPH pour mettre en place des ateliers de développement personnel sur 
premier trimestre 2020- Recensement des besoins des Missions Locales (25 sessions de 2 jours).  
 
 



Perspectives 2020 
 
A la suite de travaux engagés courant 2019 et portant sur le renouvellement d’une convention de 
financement d’ateliers de développement personnel, l’AGEFIPH devrait décider de maintenir son 
soutien à cette démarche expérimentale des ML d’Auvergne-Rhône-Alpes existante depuis l’année 
2018. Dans le cadre du plan national de développement des Entreprises Adaptées, l’ARML et l’UNEA 
souhaitent encore renforcer les liens entre les ML et les EA. A cette fin, un webinaire sera organisé en 
mars prochain. 
 

La santé 

 

Le volet santé porté par les Missions Locales s’inscrit dans une démarche d’accompagnement global 
des jeunes, visant à agir en prévention et à lever des obstacles à l’insertion professionnelle. La relation 
de confiance qui existe entre les jeunes et les conseillers permet de soulever les questions de santé. 
Les relations partenariales sur les territoires sont essentielles à une prise en charge des jeunes.   
 
L’objectif global est de permettre aux jeunes suivis en Mission Locale d’être acteurs et autonomes dans 
la prise en charge de leur propre santé. De manière opérationnelle, les actions permettent au public 
de repérer les lieux de soins au niveau local, d’être sensibilisé aux thèmes de la santé et d’identifier 
l’offre de services santé de la Mission Locale. 
 
Les jeunes ont une faible connaissance de l’accès aux droits et de l’importance d’avoir une 
complémentaire santé. Aussi interroger les jeunes lors de leur premier accueil en Mission Locale sur 
leurs connaissances sur l’accès aux droits s’avère de première importance : 

- 80% des jeunes ont du mal à répondre aux questions santé 
- 60% ne savent pas s’ils ont un complémentaire santé 

 
Les jeunes accueillis et accompagnés par les Missions Locales présentent des difficultés sociales plus 
ou moins importantes et variées, aussi les Missions Locales doivent mettre en place un programme 
d’actions collectives diversifiés pour répondre aux problématiques des jeunes.  
 
Exemples d’ateliers dans les ML : La promotion du Pass’ Région, Accès aux droits et aux soins, Les 
ateliers sensibilisation santé assortis d’un kit hygiène, Les ateliers image/confiance en soi, Les actions 
ad hoc. Elles renforcent l’offre « santé » des Missions Locales, permettent de développer le 
partenariat, d’aborder des sujets très variés : risques auditifs, nutrition, sports, santé 
environnementale. 
 
L’Association Régionale des Missions Locales d’Auvergne Rhône-Alpes a assuré la gestion du contrat 

d’objectif santé pour l’ensemble du réseau des Missions Locales de Rhône Alpes, mais a également 

assuré une fonction de coordination pour l’ensemble du réseau des Missions Locales Auvergne Rhône 

Alpes :  

✓ Accompagnement et suivi budgétaire de la convention pour toutes les missions locales 

participantes.  

✓ Rédaction des bilans intermédiaires et finaux au niveau régional à partir de la collecte des 

bilans individuels des Missions Locales 

✓ Hot line à destination des Missions Locales 

 



La santé mentale 

 

Le pilotage du dispositif régional d’intervention de psychologues au sein des Missions Locales apparait 

indispensable au niveau régional, départemental et local. Pour être efficient ce pilotage doit 

comprendre un double volet : 

✓ Une animation technique assortie d’un pilotage financier et partenarial 
 
Dans ce cadre, l’animation régionale répond à l’appel à projet de l’ARS, met en place une convention 

cadre de financement en assure la déclinaison opérationnelle (par la mise en place de conventions 

de collaboration entre les acteurs participants à la mise en œuvre du dispositif) ainsi que la gestion 

financière (gestion financière de la convention avec reversement des fonds aux employeurs de 

psychologues selon les annexes de répartitions joints à la convention cadre). 

Cette convention a permis également de légitimer AMILAURA dans son rôle d’interface partenariale 
sur les territoires, dans ce cadre AMILAURA est allé sur les territoires dans lesquels une problématique 
pouvait être présente et/ou le partenariat était rompu. En 2019, ces interventions ont permis de 
maintenir la collaboration d’un psychologue à la Mission Locale de Nord Isère, mais également de 
retrouver un partenaire pour remettre en place des interventions dans les Missions Locales : Gier 
Pilat, Givors, Vaulx en Velin, Oullins. 
 

✓ Animation Clinique- Expertise de Soutien à l’animation Technique 
 
L’animation régionale des psychologues intervenant en Missions Locales a permis cette année en lien 
avec l’ARS de définir des axes prioritaires d’actions tels que la sensibilisation des psychologues à la 
procédure de reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé dans le but de mieux articuler leur 
action aux regards de celles des conseillers en Missions Locales. 
 
En Auvergne-Rhône-Alpes, même si des temps d’intervention de psychologues sont financés par 
l’Agence Régionale de Santé dans de nombreuses Missions Locales, le volume horaire global de ces 
présences auprès des jeunes et des équipes reste limité. Dans le même temps, les dernières études 
relatives à la santé mentale des jeunes, notamment ceux suivis par les Missions Locales, indiquent que 
la fragilité de ce public s’est accrue et que le risque suicidaire a également progressé. Face à cette 
problématique, les pouvoirs publics ont constitué une offre de services visant à permettre à des 
professionnels des secteurs de l’insertion et de l’action sociale de se former à la détection des signaux 
d’alerte de la crise suicidaire dans une logique d’accompagnement vers les professionnels de santé 
compétents. C’est l’ensemble de ces points qui a poussé AMILAURA à inscrire dans son PRF (plan 
régional de formation), un module spécifique dit « sentinelle » pour prévenir le suicide chez les 
jeunes pour les conseillers de Missions Locales. 

 
Perspectives 2020 
 

Poursuite de la mise à disposition de nos ressources pour contribuer à la cartographie des relais en 

santé mentale, aux diverses études sur le public jeune conduites par l’ARS. L’ARS devrait décider de 

maintenir son soutien à cette démarche régionale des ML d’Auvergne-Rhône-Alpes avec une volonté 

pour le réseau de conforter l’existant mais également de couvrir de nouveaux territoires dits à risque 

(notamment l’Allier). 

 
 



Les jeunes sous-mains de justice 
 

 La coordination régionale en quelques mots... 
Mettre en place et suivre le protocole de collaboration et à en garantir le 
déploiement sur les territoires, animer le groupe des référents (es) Justice,  
être un appui auprès des partenaires, des Missions Locales, Etablir des 
bilans, valoriser l’activité 

 

Depuis de nombreuses années maintenant la région Auvergne Rhône Alpes dispose d’une convention 
régionale pour la prise en charge des jeunes sous-main de justice dont l’objectif est la prise en 
charge des jeunes sous-main de justice de 16 à 25 ans, et particulièrement ceux incarcérés dans un des 
établissements pénitentiaires de la région, afin d’éviter une rupture dans leur accompagnement à la 
sortie de prison, les faire bénéficier d’un accompagnement personnalisé vers l’emploi, afin de mieux 
préparer la sortie de détention et de prévenir le risque de récidive. 
 
La mission de cette coordination consiste, notamment : 
 

✓ A la mise en place et au suivi du protocole de collaboration et à en garantir le déploiement sur 
les territoires,  
 

Pour faciliter le déploiement du dispositif sur les territoires, le chargé de Mission intervient 

directement in situ au bénéfice du conseiller référent : présentation du protocole, des fonctions du 

conseillers justice, du partenariat. Cela signifie également, que le chargé de missions régional se rend 

en milieu fermé pour accompagner la première fois le référent dans les consignes de sécurité à 

respecter mais également dans la réception des premiers jeunes (entretien en binôme). En effet, 

compte tenu qu’il n’existe pas de formation pour cette prise en charge spécifique, AMILAURA a 

développé un process de formation sur site des nouveaux référents justice des Missions Locales. 

 

✓ Sollicitations diverses des conseillers (ères) et Directions, sur des points de procédures 
pénales, la déontologie, la radicalisation etc… et être un appui auprès des partenaires, 
Présidents (es), Directions des Missions Locales et animer les référents justice 
 

Les rencontre d’AMILAURA avec les directions sont nombreuses et traitent de sujets très variés : la 
répartition des enveloppes 2018 (assurer une répartition sur des critères objectifs en lien avec les 
besoins des territoires et des partenaires, élaboration du BMO), l’articulation des différentes mesures 
ou offre de services des partenaires, la rédaction d’un dossier régional commun de demandes de 
subventions (dans une optique de garantir un cadre commun de référence dans les permanences en 
milieu fermé). 
 

✓ Et à rendre compte (bilan, représentation, expertise technique, interface partenariale). 

Production des bilans et diverses statistiques à la demande des financeurs et des partenaires, cela 

contribue à la mise en visibilité des Missions Locales sur ce champs mais également à la mesure de 

l’efficacité de l’intervention des Missions Locales dans un cadre partenarial particulier. 

Dans l’attente des chiffres consolidés du bilan d’activité 2019, nous souhaitons mettre en exergue 

quelques données qui viennent étayer notre présentation : 

➢ Les Référents Justice ont collaboré avec le SPIP ou la PJJ au montage de 366 demandes de 

permissions de sortir et 333 demandes de solutions anticipées. 



➢ En termes de solution à l’issue de la détention, nous dénombrons pour ces jeunes 38 CDI, 52 

CDD de + de 6 mois, 173 CDD, soit 263 solutions "emploi". C'est donc près de 100 contrats de 

plus que sur l'année 2018 et 128 formations ou immersions en entreprises, soit 391 mesures 

emploi/formation. 

➢ Enfin, 225 jeunes ont été accompagnés au titre du PACEA et 80 sont entrés dans la Garantie 

jeunes. A titre de comparaison, en 2018, 144 jeunes avaient été accompagnés dans le PACEA 

et 78 jeunes dans la Garantie jeunes. C'est aujourd'hui un jeune sur six qui signe un PACEA 

contre un sur dix en 2018 
 

PACEA (GARANTIE JEUNES ET PIAL) 
 

 Le Parcours d’accompagnement contractualisé à l’emploi et à l’autonomie 
(Garantie Jeunes et PIAL) largement déployé dans toutes les Missions Locales, 
est le mode d’accompagnement renforcé des jeunes en demande d’insertion. 
La contractualisation formelle de l’accompagnement est un indicateur essentiel 
de l’activité des Missions Locales 

 

Pour AMILAURA, l’appui à l’ingénierie de parcours consiste tout d’abord à faciliter la tâche des 
professionnels en les aidant à activer les dispositifs existants, à mettre en place des projets, à utiliser 
les outils disponibles, en les poussant à échanger entre eux leurs expériences. L’équipe d’AMILAURA 
est au service du réseau (fonction hotline), elle intervient sur site, participe aux réunions d’équipe et 
forme les professionnels sur les différentes modalités d’accompagnement.  
 
L’appui à l’ingénierie de parcours consiste également à accompagner le déploiement des politiques de 
l’Etat et de la Région en permettant une appropriation optimale par les professionnels en contact 
direct avec les jeunes. En retour, AMILAURA réalise un travail de veille sur les freins et les difficultés 
rencontrées en Mission Locale dans la mise en œuvre de ces politiques et propose des améliorations. 

 

  



L’ARML a développé une compétence portant sur la formation des conseillers intervenant sur le PACEA 
mais également sur sa modalité renforcée la Garantie jeunes. L’appui de l’ARML apporte aux Missions 
locales : 
 

➢ Une formation continue  
➢ La diffusion des dernières informations et règlementations à mettre en œuvre 
➢ Un partage des outils utilisés à l’échelle de la région 
➢ Une interface régulière avec la DIRECCTE pour faire remonter les nouvelles questions 

 

Le PACEA 
 

L’intervention d’AMILAURA sur le PACEA s’est traduite au travers de 3 orientations : 

✓ Piloter et suivre le PACEA en vue d’augmenter sensiblement les entrées en PACEA dès 
septembre 2019 et ce durablement, pour peser dans les ratios entre grandes régions 

 
AMILAURA a appuyé les Missions Locales dans le pilotage de la montée en charge du PACEA en créant 
des tableaux de suivis laissés à la main des directions avec un double niveau de lecture (structure 
dans sa globalité ou activité d’un collaborateur en particulier). En parallèle, il a également été mis en 
place des tableaux d’identification des marges de progression qui doivent participer à cette montée 
en charge (exemple : jeune ayant de multiples entretiens sans être accompagné dans le cadre du 
PACEA). En parallèle, AMILAURA a également présenté en groupe régional des directions et transmis 
de manière régulière les données POP, afin que chaque structure puisse se situer régionalement. 
 
Le Pilotage du PACEA s’est également concrétiser pour AMILAURA par un travail de recensement des 
pratiques des 61 Missions Locales en matière d’attribution de l’allocation et un partage de ce travail 
au niveau régional pour formaliser un cadre minimal de pratiques communes des Missions Locales, 
ce travail a été assortie d’un suivi régulier de la consommation des enveloppes. Ce suivi mensuel a 
permis d’alerter les structures et/ou de réajuster le montant des enveloppes, mais également d’être 
en intermédiation avec l’ASP pour la résolution de problèmes particuliers. 
 
Sur cette mutualisation et échanges de pratiques concernant l’allocation PACEA, en concertation avec 
le groupe de directions référentes, voici les éléments clefs qui ont été communiqué et qui peuvent 
représentatives de bonnes pratiques ou de modes de gestion sécurisant participant à une bonne 
gestion des enveloppes financières : 
 
A partir des 41 réponses reçues, il ressort les éléments suivants concernant les pratiques pour 
l’attribution de l’allocation PACEA : 
 
 Critères d’attribution :  

➢ 37 % des Missions Locales ont mis en place un règlement interne (ou note interne) afin 
de donner un cadre commun aux conseillers 

➢ 39 % des Missions Locales ont réparti une enveloppe dédiée soit par antenne ou pôle 
soit par conseiller soit mensuelle avec un réajustement en cours d’année en fonction 
de la consommation totale ou du ré abondement par l’état. 

➢ 39 % des Missions Locales ont défini des seuils d’attribution soit par jeune, soit en 
fonction du motif de l’aide.  

➢ Certaines structures ont pu mettre en œuvre des barèmes pour la prise en charge de 
frais de déplacement tels que le barème de Pole emploi. 

 



Modalités de décision : 
➢ 49 % des structures ont mis en place un processus partagé d’attribution, soit sous la 

forme d’une commission interne, soit lors de réunion d’équipe. Cette modalité 
d’attribution décide l’attribution à partir des demandes des conseillers mais elle peut 
également valider des demandes de dépassement de seuil (lorsque ce principe existe), 
ou bien réaliser une veille sur les critères et modalités d’attribution au sein d’une 
structure. 

➢ 37 % des structures laissent la capacité d’attribution directement aux conseillers 
➢ Dans 41 % des Missions Locales la direction intervient dans le processus de décision 

soit pour la validation finale soit pour un arbitrage en cas de dépassement de seuil ou 

de critères – La direction peut déléguer à un chargé de Projet ou à un responsable de 

pôle. 

 
✓ Faciliter la mise en œuvre dans le SI en apportant un appui soit métier, soit SI, soit au pilotage 

sur les différents enjeux opérationnels identifiés Pour accompagner la montée en charge du 
PACEA et/ ou en garantissant que la saisie I-Milo est bien le reflet de l’activité effective de la 
Mission Locale 

 

Pour cet axe il a été construit un guide de saisie dont l’objectif est de faciliter la transcription dans le 

système d’information des actes métiers et cela a été également l’occasion de rappeler les saisies 

obligatoires. La construction de ce guide a été l’occasion d’évoquer avec les directions et les référents 

les principes attendus renforcés par l’arrivée du cadre de performance, à savoir : 

➢ Le PACEA est le prisme unique d’analyse de l’activité de la Mission Locale 
➢ Le diagnostic doit concerner 100% des primo accueillis 
➢ L’entrée en PACEA doit se faire dans les 3 mois suivants le 1er accueil 
➢ La durée du diagnostic doit tendre vers 30 jours, sauf cas particuliers 
➢ Pour les jeunes déjà accompagnés et en dispositif étudier la possibilité de contractualiser un 

PACEA 
➢ Tout évènement doit être saisi pour les jeunes en PACEA. Aucun évènement ne doit être saisi 

sans proposition cela permet de mieux valoriser les actes métiers et la mobilisation de l’offre 
de services 

➢ Toutes les situations emploi/formation/alternance des jeunes pendant le PACEA doivent être 
valorisées 

➢ Une situation doit être saisie pour chaque jeune au moment où l'on clôture le PACEA 
➢ Toute situation positive dans les 30 jours suivant la fin du PACEA doit être saisie 

 

✓ Animer et outiller les Missions Locales en accompagnant les Missions Locales dans leur 
appropriation pédagogique des outils spécifiques liés au PACEA en lien avec leur cœur de 
métier 

 

L’accompagnement des Missions Locales passe également par la mise en place d’un plan régional de 

formation rénové sur la thématique de l’accompagnement des équipes, ainsi des nouvelles 

formations ont été programmées pour 2020 : 

➢ Activer un pouvoir conjugué dans la relation d’accompagnement : 31 ML soit 4 groupes 
programmés pour 52 conseillers 

➢ Accompagner les jeunes en développant le pouvoir d’agir : 40 ML soit 4 groupes pour 93 
conseillers 



➢ Accompagnement individuel : optimiser la relation au jeune avec l’analyse transactionnelle : 
38 ML soit 4 groupes pour 92 conseillers 

➢ Conduite du changement : accompagner la transition auprès d’une personne ou d’un groupe : 
28 ML soit 4 groupes pour 66 conseillers 

 

L’animation régionale et de proximité aux Missions Locales ainsi que l’outillage de ces dernières restent 

des enjeux primordiaux pour l’ARML. Dans ce cadre, les réunions des conseillers référents sur la 

thématique sur un format inter département s’est poursuivie, essentiellement pour faire des rappels 

au cadre législatif et faciliter les échanges de pratiques. Toutefois, il a également été mis en place à 

titre expérimental et sur demande des Missions Locales des interventions in situ en appui aux équipes 

dont le but était l’analyse de la pratique d’une structure pour analyser ces dernières et dégager les 

axes de progression (5 Missions Locales ont sollicité cette intervention).  

Enfin un séminaire co élaboré avec la DIRECCTE a également eu lieu en 2019 avec une volonté de 

partager entre le réseau des Missions Locales et les unités départementales des réflexions autour de 

problématiques communes : 

L’adhésion des jeunes :  
➢ Le repérage des jeunes  
➢ Le principe « attirer et faire venir » 
➢ La place du diagnostic 

L’accompagnement des jeunes, du parcours sans couture aux ateliers collectifs : 
Le PACEA, un contrat qui a du sens ? 

➢ Vous avez dit diagnostic ? 
➢ L’engagement du jeune attendu  
➢ Un accompagnement collectif 

L’articulation avec les partenaires du territoire de l’insertion au monde économique : 
➢ La structuration des équipes et les méthodologies de travail multiples 
➢ Les relations avec les EPCI 

 
 

 

Durant ce séminaire à l’attention des 61 Missions Locales et de la Direccte : 
140 personnes se sont mobilisées pour réfléchir à l'accompagnement des 
jeunes et jeunes "invisibles » 
 

 
 

La Garantie Jeunes 
 

L’action d’accompagnement du réseau s’est poursuivie en 2019 à l’instar des années précédentes sans 

changement particulier dans son organisation ou sa méthodologie. En effet, en début d’année 2019, 

AMILAURA a mis en place une enquête intitulée « Vos attentes » à laquelle ont répondu 62% des 

Missions Locales pour 42 questionnaires : 

 

➢ 95,24% des répondants sont satisfaits de la périodicité des réunions 
➢ 97,6% estiment que l’ordre du jour proposé correspond à leurs attentes 
➢ 100% affirment que l’appui technique sur la Garantie Jeunes répond-il à leurs attentes  
➢ 100% sont satisfaits du délai de réponses à leurs questions (mail ou téléphone)   

 
 



Ainsi l’implication d’AMILAURA s’est traduite par notamment 5 réunions territorialisées au bénéfice 
de 95 conseillers : 

➢ Accompagnement à la mise en œuvre de la garantie jeunes : décryptage des circulaires et 
autres documents réglementaires 

➢ Outillage des Missions Locales : hotline pour questions/ réponses 
➢  Suivi des expérimentations : migrants, mineurs, JMJS et impacts de ces publics dans le 

dispositif 
➢ Remontées des difficultés rencontrées, les points d’alerte (exemple : sur les mineurs) les 

bonnes pratiques.  
➢ Capitaliser et être force de proposition sur les organisations GJ par rapport à ces publics  
➢ Echanges de pratiques, groupes régionaux des référents, groupe des directeurs inter- 

départementaux. Contribuer à garantir que tous les jeunes puissent accéder à ce droit en 
levant les blocages administratifs et organisationnels  

  

Cette année AMILAURA a également souhaite mettre en place un observatoire de la garantie jeune sur 

les 4 dernières années (2015-2018). Ainsi après une concertation régionale sur les indicateurs à mettre 

en exergue, à partir d’extractions I-Milo, un observatoire a été créé afin de pouvoir présenter la 

typologie des jeunes entrés en Garantie Jeunes ces quatre dernières années mais aussi l’évolution de 

leur situation personnelle et professionnelle : 

En quelques chiffres : 
Plus de 27 000 bénéficiaires en 4 ans 
20% de jeunes QPV 
68% de niveaux V et infra 
Situation emploi : 77% (contre 72% au niveau 
national) 
26 822 PMSMP mobilisées 

 

 

 Perspectives 2020 
 
A l’issue de cette rencontre, il a été acté la mise en place d’une feuille de route du réseau des Missions 
Locales qui s’appuierait sur les axes suivants : 
 
Communication :  

➢ Sous l’impulsion d’AMILAURA : travailler et accentuer la visibilité des Missions Locales sur les 
territoires notamment en communiquant sur les parcours réussis 

➢ Mettre à disposition un kit de ressources vidéo (Co-Piloté par une direction) qui vise à proposer 
de créer une boita à outil vidéo avec les films et/ ou pastilles vidéo qui existent déjà et au 
besoin d’en créer de nouvelles.  

➢ Groupe de travail régional (Co-Piloté par une direction) sur l’interface Internet d’AMILAURA 
dans un principe de mutualisation avec l’appui et l’expertise de l’ARML Bourgogne Franche 
comté 

➢ Film présentation des Missions Locales (Co-Piloté par une direction) : travail sur un projet de 
film de présentation des ML pour « capter » les jeunes mais aussi les familles. Il conviendra 
également de suivre les travaux de l’ARML Centre Val de Loire qui travaille également un film 
de présentation du réseau. 

➢ Adaptation de l’outil observatoire pour en faire un outil de communication plus facile d’accés 
 
Diagnostic vs Evaluation multi dimensionnelle 

➢ Retravailler un outil commun de diagnostic : ce travail ne sera pas mis en place car sur les 
premières réunions interdépartementales, les Missions Locales ont fait état du fait qu’elles 



avaient toutes un outil. 
➢ A contrario, les Missions Locales souhaitent expérimenter A-LI : un outil d’auto-diagnostique 

pour permettre au jeune de faire le point avec le professionnel sur sa situation et ses priorités, 
notamment dans le cadre de la phase de « diagnostic approfondi » du Parcours 
d’accompagnement contractualisé vers l’emploi et l’autonomie (PACEA). 

➢ Réflexion à mener sur l’accès de la GJ pour le public mineur : SAS en amont, module adapté 
dans la GJ etc.… et réflexion à mener sur le contenu de la GJ pour les publics en problématiques 
de savoir être, troubles psy, difficultés cognitives 
 

Outillage du réseau : mettre en place des outils partagés 
➢ Fiche de progression : constitution d’un groupe de travail pour réfléchir à la refonte des fiches 

de progression afin qu’elle soit plus en adéquation avec les attentes des jeunes et des 
conseillers. Ce groupe travaillera en parallèle du groupe de réflexion nationale sur cette même 
question et pourra venir enrichir ces réflexions. 

➢ Réalisation d’une fiche mémo sur les grands principes métiers : cet outil doit permettre aux 
conseillers d’avoir les éléments métier du PACEA et leurs corollaires (les éléments SI). 

➢ Pour les nouveaux conseillers qui arrivent dans le réseau, réflexion sur un module de 
présentation du PACEA/GJ 

 
Place des Missions Locales dans leurs environnements partenariaux : 

➢ Le réseau des Missions Locales est un ensemblier : travailler à l’interconnexion des systèmes 
➢ Cette piste doit également s’articuler avec la charte multipartite travaillée à l’heure actuelle 

sous l’impulsion et le pilotage de l’UR DIRECCTE. 
 
Modernisation du réseau :  

➢ Accueil des ML sur leurs outils : continuer la dynamique autour de l’hybridation des lieux 
d’accueil 

➢ Adapter les Missions Locales aux nouvelles attentes des jeunes (Co-Piloté par une direction) : 
organisation de journées de travail et de professionnalisation dans le but que les ML puissent 
développer une WPA basique dont l’architecture serait la même pour des questions 
d’efficience. 

 

Le PIAL 

 

Sur cette phase spécifique du PACEA, AMILAURA a participé et contribué à l’animation régionale du 

réseau et relayer l’information auprès du réseau et a suivi les réalisations d’entrées sur cette phase 

par les Missions Locales. 

Également sur sollicitation de la Croix Rouge, AMILAURA s’est associée à la réflexion autour d’une 

réponse sur l’appel à projet des « BPI » pour être partenaire de leur consortium avec les GEIQ et 

déployer des solutions innovantes de prise en charge des publics jeunes réfugiés (pour donner suite à 

une première expérimentation réussie sur le territoire de Haute Savoie). 

  



L’EMPLOI- LA RELATION ENTREPRISE ET L’ALTERNANCE 
 

  
Soutenir les Missions Locales dans l’élaboration du projet 
territorial visant à définir l’offre de services « jeunes- 
employeurs » dans leur environnement.  
 

L’ARML appuie la montée en compétences constatée des Missions Locales et aide à ancrer solidement 
dans le réseau une culture de partenariat avec le monde économique, en outillant et en rendant plus 
efficace le suivi et le pilotage des accords au niveau national et en valorisant et en faisant un retour 
aux niveaux opérationnels des expériences et des bonnes pratiques qui foisonnent sur le terrain, 
notamment par le biais d’outils et de contenus utilisables par tous. 

 
Les objectifs de cette démarche sont : 

➢ Développer l’animation des accords sur les territoires et en apportant un appui à la déclinaison 
locale des accords : LA POSTE, LE MEDEF 

➢ Développer la mutualisation des actions réalisées dans les territoires 
➢ Développer de nouveaux partenariats notamment avec les CFA et demain avec les OPCO 
➢ Développer des actions de collaboration avec les employeurs potentiels. 

 
La reconnaissance des Missions Locales, la simplicité du déploiement et suivi des différentes mesures 

(IAE, PEC, parrainage) passent également par une déclinaison locale des contacts établis avec les 

grands comptes au niveau national ou régional. Ainsi pourra s’imposer une dynamique de la relation 

entreprise dans les territoires créant de nouvelles opportunités d’emploi. Cette démarche est d’autant 

plus prégnante, car le réseau des Missions Locales doit rester dans une démarche dynamique et 

porteuse d’emploi vis-à-vis des entreprises pour continuer à offrir des opportunités de nouveaux 

contrats pour les jeunes qu’elles accueillent et accompagnent. 

Aussi positionnée comme une Interlocutrice privilégiée, AMILAURA assure : 
➢ Le maintien de la visibilité et de l’implication du réseau des Missions Locales sur la thématique 

Relation Entreprise, emploi et Alternance,  
➢ La veille générale sur les besoins exprimés par les entreprises,  
➢ Les définitions des modalités de collaboration, lien avec les conseillers référents de chaque 

territoire  
➢ Le développement d’actions proposées par les entreprises, 
➢ La coordination des opérations de recrutements entre les différents référents emploi des 

Missions Locales concernées, par des procédures de repérages claires et communes. 
 

L’emploi et la relation entreprise 
  

Sur cette thématique AMILAURA a souhaité concentrer son activité sur l’accompagnement des 

Missions Locales dans la mobilisation d’une offre de services améliorant l’accès à l’emploi du public et 

sa contribution à augmenter le portefeuille d’entreprises des Missions Locales. Participations à 70 

réunions régionales autour des sujets divers. 

 

✓ Parcours Emploi Compétences :  
 

Le dispositif est bien connu des équipes et n’a fait quasiment l’objet d’aucune question du réseau, 
relativement au cadre légal. Compte tenu des volumétries disponibles (entre 15 et 20 PEC / ML, soit 1 
à 2 par mois), ce dispositif est devenu marginal et peut être mobilisé ponctuellement pour une toute 



petite partie des jeunes les plus en difficultés. Les principales questions sont apparues en juin quand 
les enveloppes ont commencé à être consommées sur les territoires. Aussi AMILAURA a relayé les 
consignes d’alertes, puis d’arrêt, puis de reprise sous conditions auprès du réseau (les UD assurant 
parfaitement cette gestion sur les territoires, avec l’appui de la DIRECCTE). Le réseau apprécie la 
stabilité de l’arrêté préfectoral, mais s’est trouvé très rapidement en difficulté dans sa relation avec 
les jeunes, mais surtout les employeurs (notamment les petites collectivités territoriales et les 
associations sportives, culturelles et sociales). Les effets de « Stop and go » et la régulation sur les cas 
les plus « en difficultés » a été vécu souvent de manière difficile dans les équipes car elles enregistrent 
une augmentation des publics cumulant les difficultés. 
 
Les directions et les équipes mobilisent les requêtes I-MILO de fin de PEC, mise à leur disposition par 
AMILAURA, pour anticiper les sorties et mobiliser les autres dispositifs en cas de non-pérennisation du 
contrat de travail. En outre, avec l’appui de la DIRECCTE, et grâce aux évolutions de la Loi, nous avons 
mis l’accent sur la mobilisation de la VAE en cours ou en fin de parcours PEC. 
 

Perspectives 2020 
 
AMILAURA est associée aux différentes instances régionales (cotech, copil, SPER…) à ce titre elle 
proposera son expertise et sera porte-parole des remontées de besoins du réseau des Missions 
Locales : 

➢ Proposition de poursuivre l'arrêté préfectoral en vigueur 
➢ Demande de disposer d'enveloppes beaucoup plus conséquentes car le PEC constitue un 

tremplin indispensable vers l'emploi pour de nombreux jeunes en difficultés 
➢ Ouvrir la possibilité de prescrire des PEC dans les SIAE pour les ML et faire le lien vers les 

parcours d'insertion PEC / SIAE / Clauses d'insertion 
➢ Assouplir les règles de fongibilité entre départements et prescripteurs 
➢ Ouvrir PRO A aux CDD > 6 mois en PEC 
➢ Poursuivre le travail de l'intégration de la VAE comme modalité de formation 

 
✓ La thématique du parrainage 

 
En 2019 s’est poursuivie sensiblement selon les mêmes modalités qu’en 2018, grâce à l’impulsion 
conjointe de la DIRECCTE et de la DRJSCS, et les autres réseaux de partenaires. Aussi AMILAURA a mis 
en exergue les actions et outils mutualisés du réseau, pour donner à voir aux collègues en charge du 
parrainage ce qui existe en la matière et de donner ainsi des idées dans leurs pratiques 
professionnelles. 
 

Perspectives 2020 
 
Poursuite de la réflexion et les actions engagées avec le réseau sur la mise en lisibilité et en visibilité 
de l’investissement des Missions Locales sur ce dispositif. Cela se traduirait par les propositions 
suivantes : 

➢ Créer un « mensuel » dédié à la relation « entreprises » et au parrainage, avec des zooms sur 
des activités, binômes, entreprises, actions, résultats …à l’attention du grand public et des 
acteurs économiques  

➢ Poursuivre le chantier de création de vidéos avec la DIRECCTE UD 69 et les autres réseaux 
partenaires 

➢ Créer un guide régional des bonnes pratiques  
➢ Organiser d’un temps de formation sur le mécénat de compétences (sous réserve de trouver 

des financements) 
 



✓ Les partenariats régionaux 

La convention signée avec le MEDEF en 2019 est aujourd’hui opérationnelle dans son dispositif « Mode 
d’emploi » et apporte même des opportunités supplémentaires pour les Missions Locales qui se 
traduisent différemment d’un territoire à l’autre. Ainsi ces actions locales se traduisent par : des 
simulations d’entretiens, des participations aux forums, des parrainages de cohorte Garantie jeunes 
ou bien encore l’organisation de visites d’entreprises. 

Enfin, l’intérim continue à prendre une place très importante dans la boite à outil des Missions Locales, 
notamment grâce aux partenariats national et régional avec le FAFTT / FASTT / Prism’ emploi. CRIT, 
PROMAN mais surtout ADECCO qui nous communiquent toutes leurs offres à l’échelle régionale, et de 
plus en plus d’offres concernent des missions de longue durée, des CDI ou des contrats en alternance.  
Au total, ce sont 110 opérations de recrutement pour plus de 10 500 offres d’emploi ( dont 6000 pour 
le seul partenaire ADECCO), alors qu’en 2018, cela représentait 70 opérations de recrutement pour 2 
245 postes. 
 
  

Accès à l’apprentissage : les enjeux de la réforme et le rôle des OPCO 

 

En 2019, l’’activité d’AMILAURA s’est concentrée sur la poursuite de la sensibilisation, de l'information 
et du suivi de la loi « pour la liberté de choisir son avenir professionnel ». L'objectif étant de faire 
comprendre les enjeux et les principaux changements aux équipes :  

➢ Transformation des OPCA en OPCO ;  
➢ Transformation des CFA ;  
➢ Évolution du contrat d’apprentissage et, dans une moindre mesure, du contrat de pro ;  
➢ Mise en place progressive des PRO A … 

 

Pour ce faire, des Powerpoint de présentation, un support reprenant la Loi dans son ensemble et un 

document sur les OPCO ont été créés. Ces supports servent de base pour les interventions dans les 

ML. 

 

En 2019 s’est poursuivi dans le travail de construction de la réponse d’AMILAURA dans le consortium 

partenarial porté par la CRMA (réponse à l’AAP « Prépa apprentissage #Démarretastory ») : 

Construction de questionnaires, de fiches techniques, d’études de faisabilité, de grilles techniques, 

sondages … 

 

AMILAURA constate également l’arrivée de nouveaux CFA, ce qui constituent des opportunités de 
partenariat pour le réseau des Missions Locales, ce fut notamment le cas pour FORMAPOSTE, le CFA 
des chefs, la SNCF… Concernant les OPCA/OPCO, tous, compte tenu des évolutions imposées par la 
Loi, nous ont indiqué leur incapacité à mettre en place des actions spécifiques en 2019. Néanmoins, 
AMILAURA a poursuivi ses collaborations dans le cadre de POEc et dans le cadre des opérations de 
recrutement d’envergure. A ce titre, AMILAURA a pu travailler en étroite collaboration sur des 
opérations avec l’AGEFOS PME, le FAFIH, le FORCO, l’OPCAIM, l’agroalimentaire, le Transport 
logistique, l’ANFA, le FAF TT, OPCALIA, CONSTRUCTYS et UNIFAF 
 

Perspectives 2020 
 

L’alternance représente un enjeu majeur des politiques publiques du gouvernement, aussi à ce titre 

AMILAURA poursuivra l’animation du réseau sur la Loi et ses impacts en développant davantage le 

principe de webinaires ou conférences Visio ou infographies.  

 



Au-delà de la poursuite des partenariats opérationnels avec les nouveaux CFA/OFA et OPCO sur des 
grosses opérations de recrutements (CFA des chefs KORIAN/ADECCO/SODEXO ; CFA de la 
gastronomie ; FORMAPOSTE … AMILAURA développera des partenariats avec les 11 OPCO : les 
relations partenariales avec l’ensemble des anciens OPCA. 
 
Enfin AMILAURA mettra en place des groupes de réflexion stratégique sur la question du « hors quota » 
de la taxe d’apprentissage dans une optique d’avoir des démarches communes dans les territoires 
basés sur des outils communs et partagés 
 

LA COMMUNICATION ET LE NUMERIQUE 
 

 Améliorer l’offre de services numériques du réseau des Missions Locales 
aux usages des jeunes et des entreprises, intégrer la transition 
numérique dans l’organisation et les pratiques des Missions Locales en 
diffusant les pratiques et expérimentations innovantes. 

 

La stratégie régionale du numérique 

 
L’évolution rapide de l’utilisation du numérique par les jeunes pose la question des modalités du 

service rendu par les Missions Locales au public qui les concernent. De plus en plus de jeunes accèdent 

à des services en lignes qui se développent à grande vitesse dans la quasi-totalité des champs qui 

concernent l’accompagnement de ces jeunes vers l’emploi et l’autonomie. 

Les jeunes pensent trouver en ligne les réponses à leur besoin mais les réponses apportées sont 

souvent mal maitrisées et rarement inscrites dans une cohérence de parcours.  Si aujourd’hui les 16-

25 ans sont très largement équipés et ont potentiellement facilement accès à une connexion internet, 

cela ne préjuge pas du fait d’avoir une maîtrise du numérique suffisante pour réaliser une démarche 

de recherche d’emploi ou de formation outillée et structurée.  

Comme le souligne « Brotcorne et Valenduc » dans leur étude sur les compétences numériques et les 

inégalités dans les usages d’internet « L’accès au TIC ne conditionne pas automatiquement leur usage 

effectif et encore moins leur usage autonome et efficace ».  De nombreux partenaires ont déjà 

développé un service en ligne sur de nombreux champs et il est devenu urgent pour le réseau des 

Missions Locales de développer une offre adaptée à la typologie de nos publics. Cette perspective a 

été largement soulignée au niveau national et régional. Pour ce faire les 61 Missions Locales de la 

région Auvergne Rhône Alpes ont souhaité s’unir pour développer une stratégie numérique régionale 

qui bénéficierait à TOUS les jeunes inscrits et non-inscrits.  

 
AMILAURA a apporté un appui technique à la définition d’une stratégie régionale du numérique au 
moyen d’une expertise. Dans ce cadre AMILAURA a fait appel à SBT HUMAN pour accompagner la 
réflexion des Missions Locales.  
 

 

 

 

Séminaire régional de construction de la stratégie numérique 



✓ Les axes de la stratégie définis par les Missions Locales 

  
Pourquoi : (à quoi cela doit-il servir ?) 
Proposer aux jeunes la meilleure expérience digitale d'accompagnement vers l'emploi et l'autonomie 
 
Vision : (ce que nous voulons accomplir) 
Être reconnu comme un acteur digital innovant, capable de coconstruire de manière agile des outils et 
leurs usages pour enrichir et améliorer son offre de services 
 
6 objectifs : (les résultats à atteindre) 
1. Affirmer les Missions Locales comme une marque / une identité, améliorer la visibilité pour les 
jeunes 
2. Affirmer les Missions Locales comme une marque / une identité, améliorer la visibilité pour les 
autres publics (entreprises, élus & partenaires) 
3. Enrichir les liens avec tous nos publics en adaptant nos outils et pratiques à leurs nouvelles attentes 
4. Renforcer, harmoniser notre offre de services et améliorer sa visibilité 
5. Mettre le collaborateur au cœur de la transformation (accompagnement & formation) 
6. Mettre les Missions Locales AURA en réseau 
  

Afin de pouvoir mettre en place ces différents objectifs AMILAURA a mis en place diverses actions et 
process avec l’implication du réseau : 

➢ Mise en place de Lab : 5 jours 100 collaborateurs Ces LAB avaient pour objectif de confronter 
la stratégie Version 0 auprès des collaborateurs du réseau et de leur permettre de travailler 
en ateliers sur des actions en lien avec les 6 points de la stratégie V0. 

➢ Les journées régionales de professionnalisation : L’exemple de mutualisation d’une solution 
de progressive web app porté par AMILAURA avec 25 Missions Locales qui utilisent ou vont le 
faire pour développer leur nouveau site internet (5 applications déjà en ligne)  

➢ Création d’un outil de capitalisation et de diffusion des pratiques innovantes : création d’un 
groupe experts et d’un ML Store (outil de capitalisation et diffusion de bonnes pratiques)  

➢ Les journées régionales de mutualisation : autour de la vidéo, de la mutualisation de bonnes 

pratiques (kit accueil…) ou pratiques innovantes (hybridation lieu accueil). Ainsi les premiers 

résultats sont déjà visibles avec la mise en place dans les Missions Locales : Hybridation lieu 

accueil, applications numériques, prise de rdv en ligne, kit accueil, atelier inclusion 

numérique…. 

 

 Perspectives 2020 
 

➢ Développer les communautés d’expert dans différents domaines (Community management, 
communication, vidéos etc…) 

➢ Progresser dans la mutualisation et l’essaimage des bonnes pratiques 
➢ Refonte du site internet régional 
➢ Continuer la mutualisation via la solution GoodBarber 
➢ Proposer des outils mutualisables de types agenda partages ou prise de rendez-vous en ligne 

en développant le ML Store 
➢ Faire monter en compétences les jeunes et les collaborateurs en matière de numérique : 

utilisation de PIX avec la mise en place d’une réunion régionale de présentation dont l’objectif 

de serait d’identifier les perspectives de professionnalisation des équipes sur PIX avant la mise 

en œuvre éventuellement de modules collectifs au sein des ML et à destination des jeunes). 

 



La communication : Entre Création, capitalisation et diffusion 

 
AMILAURA a poursuivi sa politique de valorisation de l’activité et de l’offre de services des Missions 
Locales auprès de leurs partenaires 
 

✓ Création 
Les Missions Locales sollicitent AMILAURA pour décliner et fabriquer leurs outils print. 24 commandes 

de Missions Locales pour la création dépliants, roll’up, affiches, personnalisés.14 000 dépliants 10 Roll 

’up 10 000 pochettes 500 affiches. De même sur sollicitations des Missions Locales, AMILAURA 

procède à la conception et à la réalisation de documents de communication et de relais des actions 

des Missions Locales notamment par la création de supports spécifiques pour les recrutements 

régionaux et nationaux  

Mieux faire connaître les activités des missions locales auprès de leurs partenaires actuels et à venir 
par la réalisation de documents de communication fondés sur un rapport d’activité commun, 
publication de chiffres clefs Conception mais également en étant relais des actions des Missions 
Locales 

  

✓ Capitalisation et diffusion 
 

➢ Pilotage des newsletters à destination des salariés et des partenaires : parution alternant 
actualités et focus thématiques : 28 lettres d’information  

➢ Animation des Réseaux sociaux : rédaction de posts pour facebook, twitter et instagramme : 
5990 fans, 1 132 posts pour 654 156 vues. 

➢ Intranet : Mise à jour quotidienne, 85 actualités postées à la UNE, 250 documents mis en ligne, 
63 000 pages vues par les 1 500 collaborateurs  

  

Perspectives 2020 

➢ Création d’un nouveau groupe de travail avec des chargés de communication du réseau afin 
de faire évoluer le kit print et qu’il réponde mieux aux tendances actuelles des jeunes. (Visuels, 
format etc…) 

➢ Continuer à améliorer la visibilité des 3 réseaux sociaux auprès des jeunes et des partenaires. 
➢ Créer et animer une communauté de communicants du réseau via Facebook. 
➢ Créer plus de contenu vidéos  
➢ Refonte du site internet grand public en s’inspirant de celui de la région Bourgogne Franche 

Comté (mutualisation) 
  

 

 

 

 

 

 



PROFESSIONNALISATION 

 
  

PROGRAMME DE PROFESSIONNALISATION 
Le plan de développement des compétences des salariés 
des Missions Locales d’Auvergne Rhône Alpes. 
 

 
Le programme de professionnalisation régional a été élaboré en concertation avec les directions des 

Missions Locales d’Auvergne Rhône Alpes, à partir des besoins exprimés par les structures, en lien avec 

les orientations stratégiques des politiques publiques et en accord avec les priorités nationales de la 

branche fixées par les partenaires sociaux.  Le Plan Régional de Formation 2019 du réseau des Missions 

Locales s’est inscrit dans la poursuite du PRF 2018 avec, toutefois, certaines adaptations.  

En effet, deux opportunités de formation sont apparues au cours de l’année et ont été retenues par 
l’ARML. Il s’agit respectivement de l’action « Budget Responsible » financée par le groupe BNP PARIBAS 
dans le cadre de sa mission RSE et destinée à favoriser la gestion du budget par les jeunes et du projet 
« Trace Ta Route », mis en œuvre par la structure OBIEE et prenant la forme d’un jeu de plateau centré 
sur les questions d’orientation. Dans chaque cas, deux sessions de formation ont été organisées par 
l’Animation Régionale. 
 
Par ailleurs, et comme chaque année, les Directeurs référents de la thématique professionnalisation 
ont été invités à se réunir afin de définir le canevas général du dispositif de professionnalisation des 
salariés du réseau pour l’année suivante. Ces derniers ont souligné l’importance de refondre le PRF 
avec l’identification de nouveaux prestataires mais surtout de nouvelles approches notamment en ce 
qui concerne l’accompagnement des jeunes. 
 
Cette rencontre est intervenue relativement tardivement dans un contexte marqué par les incertitudes 
techniques liées à la réforme de la formation professionnelle et la difficulté pour les représentants de 
la Branche d’arrêter des modalités techniques de fonctionnement pour les PRF. De fait, les périodes 
de l’été et de la rentrée 2019 ont été intenses avec une sollicitation des organismes de formation, 
l’étude des propositions pédagogiques et financières puis la formulation d’un dossier global adressé à 
UNIFORMATION. 
 

Le PRF en quelques chiffres : 
 

 

 
Graphique: Famille de métiers les plus représentés 

 

LE CATALOGUE DE FORMATIONS 2019 

  
 

Les ressorts de la Motivation des jeunes, 

comment agir ? Droit des étrangers, 

Accompagner les jeunes sous main de justice 

ou sous protection judiciaire, Structurer et 

animer des ateliers et des temps d'information 

collectifs, Gérer la diversité dans la mission 

d'accueil et d'accompagnement 

 

Diversifier ses outils d'accompagnement et développer une attitude 

créative, La place de l'argent dans le parcours, E- réputation et 

recherche d'emploi, Gestion du temps et des priorités, Aider à 

l'élaboration du parcours d'orientation avec la méthode ADVP, 

Méthode MAPPI : module initiation, Développer la responsabilisation 

et l'adhésion d'une personne à un dispositif d'insertion 

  

 



 

 

 

  

Perspectives 2020 

Le Plan Régional de Formation fortement renouvelé, conformément aux attentes exprimées par les 
Missions Locales, a été diffusé au réseau à la fin de l’année 2019. Les inscriptions sont nombreuses et 
une demande d’ouverture de sessions complémentaires a déjà été formulée auprès de l’OPCO. Par 
ailleurs, les Actions Collectives Nationales, directement financées par la Branche Professionnelle, ont 
été largement mobilisées en Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
Enfin, et à la suite de la publication de la nouvelle instruction relative au financement des Missions 

Locales, et en liaison avec la stratégie régionale « Numérique » du réseau, l’ARML porte de manière 

très active le plan de professionnalisation des équipes sur le socle de compétences numériques et 

l’utilisation de la plateforme PIX. 

 

LE SYSTEME D’INFORMATION I- MILO 
 
 Axe prioritaire : contribuer au développement de la fonction régionale 

d’observation des parcours des jeunes en vue d’une meilleure adaptation des 
politiques publiques aux besoins des jeunes 
 

 
Les Missions Locales doivent mettre en œuvre des techniques de contrôle de gestion et de pilotage 
pour optimiser l’utilisation de leurs ressources. En effet, la CPO introduit de nouveaux concepts pour 
les Missions Locales autour du management de la performance, d’une refonte du diagnostic et de 
l’activation des actes métiers pour favoriser les parcours sans couture. 
 
 

À l’appui de ces constats, les Missions Locales travaillent sur la nécessité de se réorganiser afin d’être 
performante dans le pilotage de leurs structures. 

➢ Améliorer la formalisation des actes professionnels 
➢ Uniformiser et homogénéiser les pratiques professionnelles,  
➢ Optimiser les circuits d’information 



➢ Optimiser le système d’information I Milo 
➢ Avoir une veille sur son activité  
➢ Mettre en place des outils de pilotage et contrôle et suivi adaptés 

 

Pour cela l’animation régionale des Missions Locales propose un appui opérationnel et technique qui 
se décline en différents niveaux : 
 

➢ Mise en place d’une charte de saisie sur les dispositifs et outils nationaux : Diffusion des 
consignes nationales et harmonisation de la gestion au niveau régional, aide à l’appropriation 
de ces consignes et stabilisation de cette appropriation 

➢ Mise en place d’un répertoire de requête de cohérence/ contrôle d’audit notamment avec 
l’arrivée du cadre de performance, réalisation du guide de déchiffrage des indicateurs de 
performance 

➢ Intervention dans les Missions Locales pour un accompagnement des équipes à l’appropriation 
de la saisie 

➢ Mise en place de sessions de formation au décisionnel, pour que chaque Mission Locale soit 
en capacité d’utiliser la mallette 

 

La démarche d’harmonisation des pratiques de saisie joue également un rôle essentiel dans 
l’amélioration de la valorisation de l’activité des Missions Locales et concoure à remplir deux objectifs 
essentiels : 
 

➢ S’appuyer sur un référentiel qui établit, pour avoir généralement bénéficié d’un retour 
d’expérience du terrain lors de son élaboration (groupe expertise I Milo), les critères optimaux 
en matière de saisie qui permettent au réseau de valoriser ses activités dans des conditions de 
qualité optimales : Création d’une mallette régionale avec des tableaux de bord 
personnalisables (Requête de cohérence, Liste de jeunes, Tableaux de suivi d’activité dont la 
les marges de progression possible dans la contractualisation du PACEA)  
 

➢ Conduire les directions à mieux piloter les structures en exerçant une surveillance continue de 

leur fonctionnement. Ainsi, par l’intermédiaire notamment d’indicateurs de suivi des activités 

et par les remontées d’information, la Mission Locale va disposer de données sans cesse 

réactualisées permettant d’apprécier la bonne marche de la structure et bénéficier d’une aide 

précieuse à la prise de décisions. 

Perspectives 2020 

Les enjeux de l’animation régionale depuis 2018 étaient (et sont encore) de former plus de personnes 
ressources et référents I Milo, cet enjeu est encore plus prégnant avec le développement du PACEA et 
l’arrivée du cadre de performance. En effet, la construction de requêtes et la compréhension des 
chiffres extraits restent un enjeu majeur pour les Missions Locales. L’amélioration de ce domaine 
d’expertise permettra également aux Missions Locales de pouvoir extraire des données locales, 
d’améliorer la valorisation de leurs actes professionnels mais également d’harmoniser les 
configurations des systèmes et de suivre l’évolution de l’appropriation des politiques publiques dans 
chaque structure. 
 

AMILAURA souhaite également renforcer en 2020 certaines fonctions clefs : 

➢ Animation du réseau : Hotline, réunion référent, info réseau en mettant en place différents 
niveaux d’intervention selon les besoins des référents avec l’aide du bureau métier 

➢ Formation du réseau à I-MILO : privilégier les formations transactionnelles en intra 
➢ Mallette régionale : maintenance des requêtes existantes et ajout de nouvelle requête pour 

répondre à de nouveaux besoins 



➢ Réalisation des chiffres clés 2019, Mise en place d'un nouvel observatoire et/ou étude à 
l’instar de l’observatoire GJ, sur les mineurs par exemple. 

 

ANIMATION DUR RESEAU, RECHERCHE ET DEVELOPPEMENT 
 
Le PACEA (et sa nécessaire montée en charge) la refonte de la CPO (arrivée du cadre de performance) 

conjugués à la globalisation des financement amènent les directions à solliciter des appuis techniques 

et financiers. Dans ce cadre, des temps d’explicitation, d’aide à l’appropriation et d’échanges s’avèrent 

être primordiaux d’autant plus si ces derniers sont maillés à des expertises diverses (financières, I-

Milo…). Ainsi nous avons mis en place 10 groupes régionaux des directions qui avaient également pour 

objectif une meilleure transmission de l’information ainsi qu’une coordination territoriale cohérente : 

➢ Le cadre commun de référence, adopté en Assemblée générale de l’UNML en 2017, a été lancé 

en novembre 2019 en groupe régional des directions 

➢ Accompagnement des Missions Locales dans le nouveau cadre de performance de la CPO 

2019-2022 : appropriation des boites à moustache, aide à la lecture des indicateurs, 

élaboration d’un guide d’aide à la saisie, mise en place d’une mallette de cohérence I– Milo. 

o En cascade : mise en place d’un groupe de travail : impact du cadre de performance 

sur les indicateurs socle et construction de nouveaux indicateurs de résultats. 

o Partenariat opérationnel avec les services de la DIRECCTE 

➢ Intervention des financeurs pour présenter des grandes orientations : Appel à projet « orienter 

vers la formation et l’emploi », cadre de la contractualisation de la CPO. 

➢ Le déploiement du PACEA : son pilotage, les allocations et l’appropriation par les équipes. 

➢ La construction, le pilotage et le suivi des projets régionaux : la stratégie du numérique, la 

thématique des jeunes sous-mains de justice, la santé mentale des jeunes, les invisibles. 

➢ Aide au déploiement des politiques publiques : patrimoine commun, ouiform, plan de 

prévention et de  lutte contre la pauvreté, PEC. 
  

L’arrivée des Appels à projets dans le cadre du PIC a amené le réseau à repenser sa stratégie Recherche 

et développement pour adopter le mode projet : 

➢ Appel à projet 100% inclusion, la fabrique de remobilisation : Constitution et animation de 6 
groupes projets : réunions pour déterminer les axes de réflexion et les pistes de partenariat et 
Elaboration d’un cadre opérationnel, du dossier et des outils. 
 

➢ Appel à projet démarre ta storry/ Pré apprentissage : travail de construction de la réponse 
d’AMILAURA dans le consortium partenarial porté par la CRMA : Construction de 
questionnaires, fiches techniques, grilles techniques, sondages : Participation à 12 réunions 
internes et partenariales. 

 

Enfin à la demande des directions des modules complémentaires et/ou journées spécifiques peuvent 

être organisées afin de conforter la fonction de professionnalisation, en 2019 cela correspond aux 

thématiques suivantes : 

➢ Formation aux ordonnances dites « Macron »,  

➢ Le règlement européen « RGPD »,  

➢ Module « valeurs de la république et laïcité  
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